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Délégation départementale d'Ille-et-Vilaine 
Département animation territoriale 

ARRETE 

Ille &Vilaine 
LE DEPARTEMENT 

Pôle Solidarité Humaine 
Direction de l'autonomie 

portant extension de 2 places de l'autorisation du Foyer l'Orgerie Etablissement d' Accueil 
Médicalisé (EAM) 

géré par I' ADIMC 35 situé à Vern sur Seiche 

et fixant la capacité à 23 places 

FINESS : 35 003 266 0 

La Directrice générale de 
l'agence régionale de santé de Bretagne, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles: 

Le Président du Conseil départemental 
d'Ille-et-Vilaine 

L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ;

L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations;

R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d'autorisations de création de transformation, d'extension, des
établissements et services sociaux et médico-sociaux;

D.312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ;

D.312-10-01 à D.312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d'organisation et de fonctionnement des
établissements;

D.313-7-2 relatif au délai de caducité;

D. 313-11 à D .3 13-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l'article L.313-6 ;

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l'action publJque locale et notamment son article 135; 

Vu le décret n° 20 l 7-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l'ARS Bre�one arrêté le 28 juin 2018 

Vu le décret du l er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA n qualité e Directrice générale de 
l'agence régionale de santé de Bretagne 
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